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APPEL A CANDIDATURE – EMPLOI ETUDIANTS 
Référence : Code de l’Education – L. 811-2, D. 811-1 à D. 811-9 

  

Nom de l'UFR ou Service d'Affectation : IUT de POITIERS 
Contact : Maxime CHYRA maxime.chyra@univ-poitiers.fr 

Affectation :  
Université de Poitiers 

IUT de Poitiers 
 

À pourvoir à compter du : 13 octobre 2021 au 31 décembre 2021 
 

 

Référence de l’appel à candidature (à rappeler sur votre dossier de candidature) : recrutement Etudiant TUTORAT POITIERS 2021  

Date limite de dépôt des candidatures : 8 octobre 2021 

Nombre d’emploi à pourvoir : 5 
 

ACTIVITE(S) :  
Monitorat étudiant  

 
 

 
Date de début et date de fin – Nombre d’heures : 

Du 13 octobre 2021 au 31 décembre 2021  

Nombre d’heures pour l’année universitaire : 30 h environ par contrat  

 

Activités principales 

Accueil et surveillance de l'espace de travail du bâtiment C8 

Plages horaires : 16h-18h.  

Les étudiants recrutés seront positionnés sur 1 créneau de 2H par semaine, en fonction de leurs emplois du temps. 

 

Compétences principales requises et profil :  

Être étudiant(e) à l’Université de Poitiers en 2021-2022 

Sens des responsabilités, autonomie, capacité d’écoute et de communication 

 

Contraintes particulières :  

 

Horaires de travail   

 

 

 
 

 
Rémunération : Taux horaire : 10.49 €  
 

 
Ce dossier est à retourner accompagné de l’ensemble des pièces justificatives par email avec accusé de 
réception à : 
Laëtitia POIROUX, à l’adresse suivante : laetitia.poiroux@univ-poitiers.fr 
 
Pour postuler à cet emploi, veuillez télécharger le dossier de candidature sur www.univ-poitiers.fr 
Université de Poitiers / Choisir l’université / Recrutement / Emplois étudiant·e·s 
  
 
 
 
 

Tout dossier incomplet ou arrivé en retard ne sera pas étudié. 
Les contrats conclus en application du décret cité en référence  sont incompatibles avec tout autre contrat de travail conclu avec un établissement 
d’enseignement supérieur ou un organisme de recherche et avec le bénéfice de l’allocation de recherche ou un contrat doctoral.  
 

http://www.univ-poitiers.fr/

